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1. INTRODUCTION 

Les changements et les variabilités climatiques constituent des préoccupations 

mondiales et des défis immenses dans le domaine du développement (Brown et 

al., 2008 ; Bani et al. 2016). En Afrique et particulièrement dans la zone 

sahélienne, les effets des variabilités et changements climatiques sont vécus avec 

acuité (Brown et al., 2008 ; Ouoba,2013). Ils représentent une menace potentielle 

majeure pour les écosystèmes et la viabilité des ménages ruraux qui vivent 

principalement de l’exploitation des ressources naturelles (Kaboré et al. 2019). 

Le Burkina Faso, pays du Sahel fait face à un enchaînement d'événements 

climatiques «extrêmes» d'une ampleur et d'une rapidité sans précédent au cours 

des dernières décennies (Benoît & Élisabeth, 2008). On peut citer la sécheresse 

des années 1973-74 et 1983-84 qui ont grandement affectés les écosystèmes ainsi 

que les systèmes de production du pays. Les inondations sont de plus en plus 

récurrentes et menacent les gros centres urbains comme Ouagadougou. La 

fréquence des inondations pour la seule ville de Ouagadougou sont en effet 

passées de 8 entre 1985-2004 à 16 entre 2005-2016 entrainant d’énorme dégâts 

matériels et de pertes en vie humaine (Bambara et al., 2018). Le souvenir des 

inondations du 1er septembre 2009 reste toujours vivant dans l’esprit des 

Ouagavillois par son ampleur, son intensité et les dommages humain, matériel et 

infrastructurel causés (Lassailly-Jacob, 2015). Les températures de la ville ont 

également connu une augmentation entre 1956-1985 et 1986-2015, avec des 

valeurs moyennes passant de 28,2°C à 28,8°C pour les température moyenne, de 

17,4°C à 17,9°C pour les température minimales et de 38,2°C à 38,8°C pour les 

températures maximales (Bambara et al., 2018).  

Ces phénomènes climatiques rendent vulnérables les écosystèmes et les 

populations à cause de certaines caractéristiques socio-économiques du pays 

(GWP/AO, 2010). En effet, le Burkina Faso est un pays en voie de développement 

avec 80 % de sa population qui vit de l’agriculture et de l’élevage. Les changements 
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et variabilités climatiques menacent donc les moyens de subsistance des 

populations et risquent de ralentir les progrès socioéconomiques (Diallo, 2010).  

Pour augmenter la résilience de la ville de Ouagadougou aux effets des 

changements climatiques, l’ONG ACRA en partenariat avec la Mairie de 

Ouagadougou et l’Institut de l’Environnement et de Recherches Agricoles 

(INERA) ont développé un projet intitulé « Élaboration de politiques fondées sur des 

données probantes pour la promotion d'une approche EBA dans le développement de la 

ceinture verte de Ouagadougou, Burkina Faso ». Le projet est soutenu par l'Union 

Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN) dans le cadre du Global 

EbA Fund, un fonds financé par l'Initiative Internationale pour le Climat (IKI), 

mis en œuvre par le Ministère Fédéral Allemand de l'Environnement, de la 

Protection de la Nature, de la Sécurité Nucléaire et de la Protection des 

Consommateurs (BMUV). 

Dans sa mise en œuvre, une évaluation de la vulnérabilité des écosystèmes et des 

producteurs de la ceinture verte de la ville de Ouagadougou est fondamentale 

pour aider les populations à faire face et à s’adapter aux effets néfastes des 

changements climatiques. D’où la présente étude qui a pour objectifs d’évaluer la 

vulnérabilité au changement climatique des écosystèmes et des producteurs des 

sites de production de Tampouy, Tanghin 1 et Tanghin 2 sur la Ceinture Verte de 

la ville de Ouagadougou. Plus spécifiquement, il s’agira de :  

 Identifier les aléas climatiques que vivent les producteurs des sites de 

Tampouy, Tanghin 1 et Tanghin 2 ; 

 Inventorier les ressources naturelles dont renferment les écosystèmes des 

sites de Tampouy, Tanghin 1 et Tanghin 2 ; 

 Identifier les moyens d’existence des populations tirés de l’exploitation des 

écosystèmes des sites de Tampouy, Tanghin 1 et Tanghin 2 ; 

 Évaluer la vulnérabilité des écosystèmes et des producteurs des sites de 

Tampouy, Tanghin 1 et Tanghin 2. 
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2. ZONE D’ETUDE 

2.1. Aperçu sur la Ceinture Verte 

La Commune urbaine de Ouagadougou est située au cœur de la Province du 

Kadiogo, elle-même située dans la Région du Centre du Burkina Faso. La 

Commune est limitée au Nord par les communes rurales de Pabré et de 

Loumbila, à l’Est par celle de Saaba, au Sud par celles de Koubri et de Komsilga et 

enfin à l’Ouest par la commune rurale de Tanghin Dassouri. La commune de 

Ouagadougou est une commune urbaine à statut particulier qui compte douze 

(12) arrondissements, cinquante-cinq (55) secteurs. Sa superficie est de 21 930 

hectares (Ha).  

L’étude a été conduite sur la ceinture verte de la ville de Ouagadougou qui occupe 

une emprise d’une superficie de 1125 Ha sur une longueur de 60 km (Commune 

de Ouagadougou, 2022). Après la sécheresse des années 70 qui a frappé le Burkina 

Faso, des actions urgentes devaient être posées dans le but de réduire ses effets. 

L'un des conséquences majeures de ces grandes sécheresses est la désertification. 

Face à cette problématique le gouvernement burkinabé a mis en place un 

Programme National de Lutte Contre la Désertification (PNLD). Dans la mise en 

œuvre de ce programme il était prévu une plantation d'arbre autour de la ville de 

Ouagadougou, d'où l'appellation "ceinture verte". Ce projet, initié en 1974, verra 

sa mise en œuvre débutée en 1976 grâce à l'appui de la coopération Allemande. 

Les travaux ont été conduits par la direction de l’aménagement forestier et du 

reboisement (DAFR) du ministère des transports, de l’environnement et du 

tourisme (MTET). La mise en œuvre de la ceinture verte devait se faire sur une 

superficie d’environ 2100 ha avec un rythme de plantation annuel de 100 ha. En 

1986 la superficie reboisée était estimée à 1032 ha environ 21km de long sur une 

bande de 500m. 

Le projet sera interrompu en 1990 avec la fin du financement. En 2005, le projet 

de ceinture verte a été officiellement relancé par le gouvernement en lien avec le 

projet de la Grande muraille verte pour le Sahara et le Sahel, communément 

appelée Grande muraille verte (GMV), l’initiative phare de l’Union africaine pour 



 
 
 

4 

 

lutter contre les effets du changement climatique et de la désertification en 

Afrique,  

 

Figure 1: Limites administratives de la ville de Ouagadougou (Source : BDOT, 2016)  



 
 
 

5 

 

 

Figure 2: Carte de la Ceinture verte (Source : ACRA, Février 2024) 

Pour des besoins d’aménagement, la ceinture verte a été divisée en neuf (9) 

districts dont les limites sont constituées par des routes nationales partant de 

Ouagadougou : 

• District I : partant de la route de Kaya (RN n°3) jusqu’à la route reliant la 

digue                                                                                                                 du 

barrage N°2 de Kamboinsé ; 

• District II :de la route reliant la digue du barrage N°2 de Kamboinsé jusqu’à 

la route de Kongoussi ; 

• District III : de la route de Kongoussi (RN n°22) jusqu’à la route de 

Ouahigouya ; 

• District IV : de la route de Ouahigouya (RN n°2) jusqu’au chemin de fer 

Ouaga-Bobo ; 

• District V : du chemin de fer Ouaga-Bobo (RN n°1) jusqu'à la route de Bobo ; 
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Lors de la création de la Ceinture verte, l’espace devait alors remplir de multiples 

fonctions, telles que : 

• Protection de la ville pour diminuer l’influence du vent (harmattan) et de 
la poussière ; 

• Fonctions urbanistes en tant qu’espace de repos et de loisirs qui limite une 
croissance désordonnée de la ville ; 

• Production de bois tout en garantissant un peuplement végétal permanent 
; 

• Fonction de tapis végétal pour attaquer l’érosion éolienne et hydraulique 
surtout vers les barrages, principal réservoir d’eau de la ville de 
Ouagadougou ; 

• Création d’emplois et de revenu d’importance du point de vue socio-
économique ;  

• Fonction d’approvisionnement et d’alimentation par la culture combinée 
agro-forestière. 

Mais force est de constater, que malgré les efforts consentis par les acteurs de 

l’environnement, les autorités publiques qui se sont succédé, les résultats de 

réhabilitation restent et demeurent insatisfaisants. La ceinture verte, qui avait 

pour but de protéger la capitale des vents desséchants, de piéger les poussières et 

d’atténuer le transport des sols par les eaux de ruissellement vers les barrages a 

été presque totalement « consommée » par les habitats spontanés ou les 

lotissements (KAFANDO Y., 2006 ; p46). La dégradation de la ceinture verte 

s’explique par des causes à la fois techniques, politiques et socio-économiques. De 

nos jours, l’entité est constituée d‘une bande de souches d’espèces exotiques. Elle 

est loin d’atteindre sa finalité qui est l’amélioration des conditions de vie des 

populations urbaines (Alisata, 2001, p. 11).  

Des milliers d’arbres ont été mis en terre sur plusieurs campagnes, dans une 

tentative de reconstitution du matériel végétal fortement endommagé, mais cette 

approche pratiquée depuis déjà longtemps semble ne pas être adapté au contexte 

actuel. L’état actuel de la ceinture verte se caractérise essentiellement par : 

- Une forte occupation humaine de l’espace ceinture verte sans véritables 
lien avec les objectifs poursuivis ; 
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- Une dégradation avancée du couvert végétal et du sol. 

2.2. Occupation de la Ceinture Verte 

La croissance démographique et le phénomène de l’étalement urbain ont 

contribué à amplifier les défis de devenir une ville durable. La ville de 

Ouagadougou comptait en 2020 2,5 millions d'habitants, contre 1,5 million 

d’habitants au recensement de 2006 et 709 000 habitants à celui de 1996 (INSD, 

Décembre 2022). Cette amplification a contribué à la naissance d’une anarchie 

dans l’organisation spatiale de Ouagadougou, compromettant la vision de ville 

verte. En effet, les projets de ville verte par la mise en place d’une ceinture verte 

autour de la ville et d’augmentation des espaces verts, ce sont tous heurtés aux 

implantations informelles et anarchiques (Dahani, 2018, p. 57). La dégradation de 

la ceinture verte a plusieurs raisons. Même si les causes naturelles ne peuvent pas 

être totalement écartées, il n’en demeure pas moins qu’elles sont insignifiantes, 

comparées à l’action anthropique. Parmi celles-ci, on peut citer les causes 

techniques, politiques et économiques (Alisata, 2001, p. 69). Lors de sa création, 

en fait, la Ceinture Verte a été considérée comme domaine commun exploitable. 

La politique foncière appliquée à la ceinture verte s’inspire du système foncier 

ambigu qu’est le système réglementaire. Elle a favorisé la dégradation du milieu. 

Les populations, fortes des droits que leur accordent le régime foncier 

traditionnel, considèrent la ceinture verte comme leur propriété. Cette 

conception est renforcée par les garanties que leur a donnés le service forestier 

lors du reboisement. Dans le schéma d’aménagement, il reconnaît de nombreux 

domaines privés. Même si la RAF annulait les droits fonciers des populations par 

la suite, les mesures prises par celle-ci n’ont pas eu d’influente réelle sur les 

mentalités. De nos jours, l'extension anarchique de la ville due à la politique 

foncière peu rigoureuse met en cause la survie de la ceinture verte. Les 

autochtones s'adonnent à la spéculation foncière. Ils sont encouragés dans leur 

position par les lotissements qui ont lieu dans la ceinture verte. Depuis, la ceinture 

verte connaît une dégradation accélérée de son milieu qui se manifeste par :  
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• une coupe abusive des ligneux, ne laissant en place que des souches et des 

rejets dans un piteux état ; 

• une érosion par ravinement accentuée par le ramassage du sable et des 

gravillons, par les populations riveraines ; 

• une pollution de plus en plus grave causée par le dépôt de déchets divers, 

en son sein par les populations urbaines. 

Malgré les agressions dont ils font l’objet, quelques ligneux résistent encore. C’est 

dire que la réhabilitation de la ceinture verte n’est pas impossible. Elle est même 

indispensable de nos jours. Les différents problèmes auxquels la ville était 

confrontée et que la ceinture verte était supposée résoudre ; loin d’être atténués, 

se sont plutôt aggravés : 

• l’habitat spontané se répand, avec son corollaire, l’expansion anarchique dc 

la ville ;  

• la recherche d’emploi draine les jeunes ruraux vers la capitale oil ils 

espèrent trouver des conditions de vie meilleures ;  

• les rôles politiques et économiques de la ceinture verte restent d’actualité ;  

• avec l’explosion du marché d’engins de seconde main, l’industrialisation 

récente et l’importante utilisation des ligneux comme source d’énergie. la 

pollution a atteint un niveau tel que, la réhabilitation de la ceinture verte 

s’impose.  

Une étude réalisée en 2017 sur recommandation du comité en charge de la 

réhabilitation de la CVO a révélé la présence de 1339 sites d’occupation repartis 

entre 34 types. Le tableau présente les résultats sur le recensement des 

infrastructures sur la CVO. 

Tableau 1: Occupation de la Ceinture Verte (NOTE TECHNIQUE SUR LA SITUATION DE 
LA CEINTURE VERTE DE OUAGADOUGOU, Février 2023) 

N° TYPE D'OCCUPATION EFFECTIF Fréquence (%) 

1 Ateliers de menuiserie 17 1,26 
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2 Ateliers de soudure 7 0,52 

3 Auberge 1 0,07 

4 Bosquets et Plantations 19 1,41 

5 Boutiques (commerce général) 424 31,55 

6 Cabarets 54 4,02 

7 Carrières 18 1,34 

8 Cimetière 1 0,07 

9 Décharge d’ordures et de déchets 21 1,56 

10 Dépôt d'agrégat 36 2,68 

11 Dépôt de bois 4 0,30 

12 Dépôt de brique 14 1,04 

13 Etablissement scolaire 29 2,16 

14 Fontaines 13 0,97 

15 Garage moto 31 2,31 

16 Garage Auto 63 4,69 

17 Hangar (commerce) 77 5,73 
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18 Kiosques 208 15,48 

19 Lieux de culte 56 4,17 

20 Maquis et Buvette 95 7,07 

21 Parking Auto 3 0,22 

22 Poteau de haute tension 4 0,30 

23 Salon de coiffure et de couture 18 1,34 

24 Scierie 3 0,22 

25 Sites de ramassage d'agrégats 15 1,12 

26 Site d’élevage 10 0,74 

27 Site de collecte de sachet plastique 23 1,71 

28 Site de recyclage de déchets plastiques 2 0,15 

29 Sites maraicher 15 1,12 

30 Pépinières 13 0,97 

31 Site de vente de ferrailles  5 0,37 

32 Site de vente d'essence 19 1,41 

33 Terrain de sport 16 1,19 
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34 Vidéo club 5 0,37 

 Total général 1339 100 

Ces facteurs anthropiques ci-dessus cités contribuent à fragiliser l’écosystème de 

la ceinture verte, la rendant encore plus vulnérable à la moindre perturbation 

d’ordre climatique. 

De nos jours nous constatons une augmentation de ces occupations avec une 

proportion relativement forte pour les habitats spontanés, les garages auto et des 

lieux de cultes constituants les bâtis.  

 

Figure 3: Occupation de la Ceinture verte (ACRA, Février 2024) 
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Le tableau suivant fait la synthèse des unités d’occupation de la Ceinture verte 

réalisé en 2024 (Etude de cartographie de la ceinture verte de Ouagadougou, 

ACRA, Février 2024). Il ressort que les infrastructures et les habitats (Bâtis) qui 

représentent 13.68 % constituent des occupations illégales. Ainsi le taux 

d’occupation globale de la CVO est estimé à près de 14%.  

 

Tableau 2: Occupation des terres de la ceinture verte en 2024 (ACRA, 2024) 

N° Unité SUPERFICIE (Ha) SUPERFICIE (%) 

1 Plan d’eau 55.79 1.96 

2 Arbres 157.81 5.53 

3 Herbes 0.04 0 

3 Végétation inondée 29.25 1.03 

4 Cultures 96.25 3.38 

5 Arbustes 1292.27 45.32 

6 Bâtis (Infrastructure et habitats) 390.16 13.68 

7 Sol nu 830.16 29.11 

 Total général 2851.73 100,00 

Ces chiffres montrent clairement que plus de 4/5 de la ceinture verte reste non 

occupé même si elle a subi une dégradation. Ce qui permet de battre en brèche 

certaines hypothèses selon lesquelles la ceinture verte n’existerait plus.  
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2.2.1. Dynamique de l’occupation de la Ceinture Verte  

L’analyse de la dynamique qui est définie comme l’évolution d’un phénomène 
entre une date de départ bien précise et une date d’arrivée bien déterminée de la 
ceinture verte va consister à déterminer l’évolution de cette portion spatiale de la 
ville de Ouagadougou. entre 2016 et 2024 en saison sèche 2024 (01/11/2023 au 
25/03/2024) et 2016(01/11/2015 au 31/04/2016) soit 8 ans, afin d’observer tous les 
différents thèmes. 

  

 

 
Figure 4: Occupation de la CVO en saison humide 2023 et sèche 2024 
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Figure 5: Occupation de la CVO en saison humide 2016 et sèche 2016 
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Tableau 3: Légende, Type d'occupation du sol 

Étiquette 

Type 

d’occupation du 

sol 

Couleur Description 

0 Eau #419bdf Plans et cours d'eau permanents et saisonniers, lacs  

1 Arbres #397d49 Forêts primaires et secondaires, ainsi que les 

plantations à grande échelle 

2 Herbes #88b053 Prairies naturelles, pâturages pour le bétail et parcs 

3 Végétation 

inondée 

#7a87c6 Mangroves et autres écosystèmes inondés 

4 Cultures #e49635 Inclut les cultures en rangs et les cultures de riz 

5 Arbustes et 

Broussailles 

#dfc35a Végétation ouverte clairsemée à dense composée 

d'arbustes 

6 Zone bâtie #c4281b Bâtiments, routes et espaces urbains ouverts à faible 

et haute densité 

7 Sol nu #a59b8f Déserts et roches exposés 
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Tableau 4 : Evolution du taux d’occupation des sols 

Type d'occupation 

Saison sèche 2016 Saison sèche 2024 
Evolution 

(%) Superficie 

(ha) 

Percentage 

(%) 

Superficie 

(ha) 

Percentage 

(%) 

Plan d'eau 42.02 1.47 55.79 1.96 1.72 

Arbres 60.60 2.12 157.81 5.53 12.15 

Herbes 16.20 0.57 0.04 0 -2.02 

Végétation inondée 16.82 0.59 29.25 1.03 1.55 

Cultures 42.84 1.5 96.25 3.38 6.68 

Arbustes et 

Broussailles 1137.79 39.9 1292.27 45.32 19.31 

Bâtis 584.94 20.51 390.16 13.68 -24.35 

Sols nus 950.51 33.33 830.16 29.11 -15.04 

Total 2851.73   2851.73   

 

 

L’analyse de l’évolution du couvert végétal nous montre que la ceinture verte de 

Ouagadougou a connu une légère amélioration des taux de couverture végétale 

passant de 44.11% (Arbres, Végétation inondée, Cultures, Arbustes et Broussailles) 
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en 2016 à 55,26% en 2024. Le couvert végétal qui en 2017 constituait plus de 42,84% 

de la superficie de la ceinture verte (Somé, 2019) a subi une hausse passant à 

55,26% en 2024.  

Les sols nus ont subi une légère baisse en superficie (de 33,33 à 29.11%). Cette 

diminution de la superficie des sols nus pourrait avoir en majorité profité à 

l’augmentation de celle des zones de cultures de contre-saison qui passe de 1.51 à 

3.38%. Les zones d’arbustes et de Broussailles (de 39.9 à 45.32%) ainsi que les zones 

boisées (arbres) (de 2.12 à 5.53% soit 12.15% d’évolution) ont considérablement 

évolué en 8 ans contrairement aux zones bâties qui sont passées de 20.51 à 13.68% 

soit une régression de 24,35%. Ces différentes variations seraient probablement 

liées aux efforts de sensibilisation des différentes structures en charge de la CVO. 

Pour arriver à restaurer la ceinture verte, il est nécessaire de revoir la méthode 

d’approche. La volonté des décideurs doit se manifester par une politique 

foncière rigoureuse, qui maîtriserait l’expansion urbaine anarchique. La gestion 

pluridisciplinaire de la ceinture verte s’impose pour que les différents 

intervenants dans les aménagements urbains, concourent à sa sauvegarde. Mais, 

il est indéniable que ces mesures à elles seules, ne suffisent pas pour sauver la 

ceinture verte, si les premiers concernés, c’est à dire les populations riveraines, ne 

sont pas impliquées dans sa gestion. Dans ce cadre, l’approche participative est à 

encourager car elle a l’avantage de responsabiliser les populations. Toutes ces 

dispositions devraient conduire à une révision du rôle assigné à la ceinture verte 

autour de Ouagadougou avec un accent sur le rôle récréatif et de protection. 

 

2.3. Principales espèces présentes dans la Ceinture Verte 

Dans les diverses initiatives de reboisement de la ceinture verte, peu d'attention a 

souvent été accordée à la biodiversité et aux types d'espèces. On note la 

prédominance d’espèces importées (93 %), ce qui montre un manque d’attention 

à la préservation des espèces locales. 
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Tableau 5: Especès sur la Ceinture Verte 

Espèces % 

Azadirachta indica 38 

Eucalyptus camaldulensis  36 

Cassia Siamea  16 

Gmelina arborea 3 

Essences locales 7 

Les raisons pour lesquelles les espèces non autochtones ne sont pas adaptées à la 

reforestation sont : 

1. Compétition avec les espèces autochtones : Les plantes non autochtones 

peuvent entrer en compétition de manière agressive avec les espèces 

locales pour des ressources telles que la lumière solaire, l'eau et les 

nutriments du sol. Cette compétition peut entraîner une diminution de la 

biodiversité, avec éventuellement la suppression ou le remplacement des 

espèces indigènes. La perte de biodiversité peut avoir des impacts négatifs 

sur l'écosystème, compromettant la stabilité et la résilience. 

2. Perturbation de l'équilibre écologique : L'introduction d'espèces non 

autochtones peut perturber l'équilibre écologique existant. Ces plantes 

peuvent interagir de manière inattendue avec les organismes locaux, y 

compris les insectes, les champignons et les micro-organismes du sol, 

provoquant des changements indésirables dans les écosystèmes. Ces 

perturbations peuvent avoir des conséquences en cascade, influençant la 

chaîne alimentaire et la santé globale de l'environnement. 
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3. Vulnérabilité aux maladies et aux parasites : Les espèces non autochtones 

pourraient être plus vulnérables aux maladies et aux parasites locaux 

auxquels les espèces autochtones sont adaptées. Cette absence de résistance 

naturelle peut conduire à des épidémies qui endommagent la population 

forestière dans son ensemble. 

4. Adaptation aux conditions locales : Les espèces autochtones sont adaptées 

aux conditions climatiques, de sol et d'altitude spécifiques de leur région. 

Les plantes non autochtones peuvent ne pas être en mesure de survivre ou 

de prospérer de manière optimale dans ces conditions, compromettant 

l'efficacité à long terme des projets de reforestation. 

5. Durabilité et conservation : La promotion des espèces autochtones 

contribue à la durabilité à long terme et à la conservation de la diversité 

biologique. L'utilisation de plantes natives dans la reforestation favorise la 

reconstruction d'écosystèmes plus résilients, adaptés aux conditions locales 

et à la faune indigène. 

En résumé, le choix d'utiliser des espèces autochtones dans la reforestation est 

fondamental pour préserver et renforcer les écosystèmes naturels, assurant la 

santé à long terme des forêts et la biodiversité associée. 

 

2.4. Hydrologie et assainissement 

La ville de Ouagadougou est drainée par des petits affluents du Massili. L’affluent 

principal qui traverse la ville est coupé par quatre barrages collinaires, le barrage 

de Boulmiougou au sud-ouest de la ville et les barrages de Ouaga 1, 2, et 3 qui se 

succèdent au nord et constituent le réceptacle d’une partie des eaux pluviales. La 

retenue de Ouaga 3 participe à l’alimentation en eau potable de la ville. Avec 

l’urbanisation, les principaux marigots de la ville ont été aménagés en canaux 

bétonnés ce qui entraîne l’augmentation des superficies imperméables et accroît 

le ruissellement au détriment de l’infiltration. Quatre principaux canaux servent 
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maintenant d’axes de drainage dans le bassin de Ouagadougou, le canal du Mogho 

Naaba qui alimente la retenue Ouaga 2, le canal central et celui de l’Université qui 

se rejoignent au niveau du parc urbain Bangr-Wéogho où ils se mêlent aux eaux 

usées de la zone industrielle et le canal de Dassassgho le plus à l’est. 

 

Figure 6: Équipements hydrauliques de Ouagadougou (Source : Yameogo, 2008) 
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Figure 7: Plan d'eau Ouagadougou : #419bdf (ACRA, Février 2024) 

 

Concernant la ceinture verte, une étude de 2010 mené par la Commune de 

Ouagadougou a permis de recenser plus d’une centaine de sites répartis sur une 

cinquantaine de zones agricoles dans la commune d’Ouagadougou (Kedowidé, 

2010). On observe une dizaine de sites maraîchers importants dont notamment 

Boulmiougou, Bika, Tampouy, Kilwin ,Kossodo, Tanghin, Wayalghin, Paspanga, 

Bogtoega Ouidtenga qui couvrent presque 70 % des superficies cultivées 

(Kedowidé et al. 2010).  
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Figure 8: Identification des emplacements potentiels pour l'agriculture urbaine et localisation des 
sites existants (Source: Commune de Ouagadougou, 2010) 

 

Ces sites agricoles existants ont été superposés à la carte d’aptitude en vue d’une 

analyse de leur localisation. Plusieurs sites existants (Tanghin, Tampouye, 

Nonsin) se retrouvent le long des zones interdites des plans d’eau surfaciques 

permanents (barrages, lacs, canaux), ce qui explique leur déguerpissement 

permanent par la mairie ou les arrondissements. Mais on observe à proximité de 

ces plans d’eau, une aptitude maximale générée par la présence de l’eau 

permanente d’y implanter des cultures horticoles. Il s’en suit que si autour des 

barrages, la zone de protection de 100 mètres est respectée, le reste des superficies 
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marécageuses pourraient être mise en culture de façon durable que ce soit la 

spéculation horticole ou maraîchère qui soit adoptée. 

Les sites les mieux placés (aptitude maximale) sont ceux de Boulmiougou, Bika, 

kamboinsè, certains de Tampouy et Nonsin, Wayalghin, Ouaga 2000, Ouidtenga. 

La plupart de ces sites sont favorisés par la caractéristique marécageuse du sol qui 

ne peut recevoir du construit malgré la forte spéculation foncière qui existe. 

Certains sites bien moins favorables tels que Cissin, Macoussi, Kossodo sont aussi 

mise en culture. On peut observer que le non aptitude de Cissin et Macoussi 

provient principalement de l’inexistence d’une ressource en eau permanente 

proche, ce qui explique la spéculation céréalière (cultures pluvieuses) adoptée sur 

ces espaces qui y sont bien propices compte tenu de leur localisation sur la 

ceinture verte. Ces expériences pourraient donc être répétées sur une bonne 

partie de l’espace de cette ceinture verte à restaurer mais qui reste défavorable au 

maraîchage par plusieurs endroits. Par contre, le site de Kossodo s’avérait inapte 

avant la construction de la STEP (Station d’Epuration d’eau usée) compte tenu de 

l’inexistence de plans d’eau proches et de marchés d’écoulement.  

L’étude de cartographie menée par ACRA en Février 2024 a repris l’évaluation su 

2010 et une mise à jour des sites maraichères sur la ceinture verte a était fait, qui 

confirme les sites favorables avalisés en 2010 et montre des sites maraichères 

installés dans les sites considérés moins favorable, par exemple au sud de Cissin, 

probablement suite à l’installation des forages et travaux de réaménagement dans 

la zone. Cet aspect montre que bien que la ceinture verte n'ait certainement pas 

été protégée comme était prévu par le projet initial, le travail en termes 

d'investissement dans le réaménagement des terres et l'occupation de la ceinture 

verte, non seulement par le reboisement mais aussi par des sites horticoles, est en 

cours. 
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Figure 9: Sites maraîchères sur la CVO :  (ACRA, Février 2024) 

 

Enfin, la carte de synthèse révèle des emplacements potentiels qui à ce jour ne 

sont pas encore mis en culture ; il s’agit notamment de zones situées vers les 

villages périphériques de Silmiougou, Zagtouli, Boassa qui sont des espaces 

marécageuses propices à l’activité agricole mais qui connaissent néanmoins des 

contraintes liées à la pérennité de la ressource eau et à l’éloignement des marchés 

potentiels. 

2.5. Les types de sols et le climat 

Les sols résultent de l’altération du substratum géologique. Dans la ceinture verte, 

on rencontre deux types de sols : les sols minéraux bruts et les sols hydromorphes 

(PNLD.1983. La zone est caractéristique du climat soudano-sahélien avec une 

succession de saisons sèches de 8 à 9 mois (octobre à juin) et de saisons pluvieuses 

de 3 à 4 mois (juin à septembre) (Kaboré et al., 2017). Le régime des vents est 

dominé en saison pluvieuse par la mousson qui soufflent du sud-ouest vers le 

nord-est et déterminent les pluies.  Le vent dominant en saison sèche est 
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l'harmattan, un vent sec et froid qui souffle d'Est en Ouest en transportant 

beaucoup de poussière. La pluviométrie moyenne annuelle de la zone est autour 

de 700 mm tandis que la température moyenne annuelle évolue autour de 28 °c 

(Kaboré et al., 2017).  

En s’inscrivant dans l’esprit du plan National de Développement Economique et 

Social (PNDS) que le gouvernement a adopté en 2016 et de l’agenda international 

sur les objectifs de Développement Durables (ODD) à l’horizon 2030, le Conseil 

Municipal de Ouagadougou dans son programme de mandat (2016-2021) a 

marqué sa volonté manifeste de « rendre la Ville de Ouagadougou, plus 

accueillante, plus coquette, une ville prospère et enfin, une ville où il fait bon vivre 

et travailler ».  

Par conséquent, la commune de Ouagadougou a proposé depuis 2018, une 

nouvelle approche à travers la plantation d’arbres marquée par une démarche 

plus responsable, une meilleure technique de plantation dans un environnement 

plus sécurité. Elle prône non seulement la poursuite et le renforcement des 

actions de reboisement et d’embellissement qui se doivent d’être mieux 

organisées, techniquement bien structurées et par un entretien plus accru des 

réalisations. Cette nouvelle approche implique plusieurs partenaires dans sa mise 

en œuvre. Elle se veut être une approche participative qui implique 

principalement l’appui de partenaires de bonne volonté. 

Aujourd’hui, la réhabilitation de la Ceinture verte est un défi pour la ville de 

Ouagadougou. Il s’agit d’offrir un cadre de vie de qualité à la population de la ville 

quelle que soit son mode de vie, semi-rurale ou citadine, et de veiller au 

renforcement de la robustesse écologique comme pour le cas du parc urbain 

Bãngr-Weoogo. A ce propos, et à y voir de près, il existe un lien, un « continuum 

» géographique, écologique et d’objectifs entre ces deux entités. Une vision 

conciliée de développement durable et de ville verte. 

L’approche adoptée pour cette réhabilitation est un reboisement progressif 

intégrant la promotion de l’agriculture urbaine. Des périmètres son aménagés en 

apportant de l’eau, fertilisant les sols et protégeant les périmètres contre les 
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animaux en divagation. Ces terres deviennent par la suite praticables pour le 

reboisement et la Maraicheculture. Et les arbres plantés sont entretenus par les 

maraichers qui y développent leurs activités génératrices de revenus. C’est un 

partenariat gagnant-gagnant à plusieurs niveaux. Pour la mettre en œuvre, 

plusieurs initiatives sont développées et en cours. 
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3. METODOLOGIE 

Pour cet étude, l’attention a été mise en particulier sur trois sites d’intervention 

du projet « Élaboration de politiques fondées sur des données probantes pour la promotion 

d'une approche EBA dans le développement de la ceinture verte de Ouagadougou, Burkina 

Faso » situés sur la ceinture verte dans les quartiers de Tampouy et de Tanghin 

situés du côté nord-ouest de la ville de Ouagadougou (Tampouy, Tanghin 1, 

Tanghin 2) (figure 6 et 7).  

 

 

Figure 10: Localisation des sites d’intervention de Tampouy, Tanghin1 et Tanghin2. 
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Figure 11: Zones des sites d’intervention (15 hectares) 

3.1.  Identification des parties prenantes 

L’évaluation de la vulnérabilité des écosystèmes et des producteurs de la ceinture 

verte de la ville de Ouagadougou a suivi une approche participative et implique 

toutes les parties prenantes des trois sites d’intervention du projet. L’objectif 

principal était de comprendre le degré de fragilité des producteurs et des 

écosystèmes vis-à-vis des aléas climatiques qui survienne dans ces sites. Pour ce 

faire, nous avons d’abord procédé à une cartographie des acteurs ou intervenants 

tirant profit de l’exploitation des écosystèmes des trois sites du projet. Cette 

cartographique a été faite en concertation avec les acteurs de mise en œuvre du 

projet (ACRA, l’INERA et la Mairie de Ouagadougou) et les leaders des 

organisations communautaires des sites ciblés. Elle a permis d’identifier et de 

prendre en compte dans les consultations, les groupes socioprofessionnels 

exerçant ou tirant profit de l’exploitation des écosystèmes de la ceinture verte.  
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3.2.  Collecte des données 

Des visites d’analyse sur le terrain et des entretiens en focus group ont été utilisés 

pour évaluer l’état de vulnérabilité des écosystèmes et des producteurs des trois 

sites d’étude suivant le guide décrit en Annexe 2. Des focus group composés 

uniquement de femmes et d’hommes ont été réalisés pour mieux appréhender le 

degré d’influence des aléas climatiques sur ces deux principaux acteurs (figure 8 

et 9). Des groupes constitués de 8 hommes et 54 femmes sur le site de Tanghin 1, 

de 12 hommes et 18 femmes sur le site de Tanghin 2, de 14 hommes et 12 femmes 

sur le site de Tampouy ont été effectués et a permis de collecter les informations 

en lien avec le sujet.  

Les entretiens ont été effectués sur les trois sites d’intervention du projet 

(Tampouy, Tanghin 1 et Tanghin 2) suivant un échantillonnage effectué en 

collaboration avec les partenaires de projet (ACRA, INERA, Mairie de 

Ouagadougou) et le Président de la Fédération des producteurs maraichers et 

pépiniéristes du Burkina Faso. La participation a été sur base volontaire et la 

sélection a tenu en compte du genre avec un équilibre de participants entre 

hommes et femmes. 
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Figure 12: Focus group réunissant uniquement des femmes 
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Figure 13: Focus group réunissant uniquement des hommes. 

 

3.3. Principales étapes de l’évaluation de la vulnérabilité 

3.3.1. Identification des aléas climatiques 

Les aléas climatiques que vivent les communautés ont été mis en évidence au 

moyen d’enquête en focus group avec l’ensemble des acteurs intervenant sur les 

sites du projet. Ces aléas ont été décrits en fonction de l’éventail de leurs 

conséquences, de leur durée, de leur étendue géographique et de leur fréquence 
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d’apparition. L’aléa climatique est un phénomène naturel d’origine climatique 

dont l’occurrence peut avoir un impact sur les systèmes humains et/ou naturels.  

3.3.2. Inventaire des ressources naturelles du site 

Cette étape de l’étude a permis de faire l’inventaire des ressources naturelles des 

trois sites d’intervention du projet lors des entretiens en focus group avec les 

producteurs. Sur chaque site, les producteurs ont été invités à reproduire sur une 

feuille de papier de grande dimension, par tracé (représentations dessinées), avec 

des couleurs différentes, les limites de leur terroir, les ressources naturelles et leur 

emplacement  

     

 

Figure 14: Exemples des outils de la cartographie participative. 
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3.3.3. Identification des moyens d’existence des populations 

Un moyen d’existence peut être défini comme la manière dont les individus ou 

les ménages gagnent leurs vies d’année en année. Il s’est agi dont ici de répertorier 

tous les moyens d’existences des populations affecté par les aléas climatiques. Cet 

exercice a été réalisé suivant des entretiens en focus groupe impliquant tous les 

producteurs identifiés. Les producteurs ont été appelés à faire ressortir leurs 

activités impactées par les aléas climatiques. Un accent a été mis sur les moyens 

d’existence tirés des écosystèmes en présence.  

3.3.4. Identification des causes sous-jacentes de la vulnérabilité 

Cette étape a consisté à identifier les facteurs d’aggravation ou d’atténuation de la 

vulnérabilité aux changements climatiques. Il s’est agi des facteurs socio-

économiques et des facteurs anthropiques.  

Un diagnostic socioéconomique des producteurs des trois sites a été effectués 

suivant une approche d’enquêtes semi-direct. Ce diagnostic a permis de collecter 

des informations de base sur la situation et le bien-être des acteurs et leurs 

moyens d’existence. Des informations sur le capital humain (les qualifications des 

personnes, le niveau d’éducation, la connaissance) ont également été récoltées. 

Les données sur les facteurs anthropiques de dégradation des écosystèmes ont été 

collectées pendant les entretiens en focus groupe, les observation terrain et par la 

revue documentaire. Ces éléments pourraient constituer des facteurs atténuation 

ou aggravation de la vulnérabilité aux aléas climatiques. 

3.3.5. Évaluation et priorisation des vulnérabilités 

Cette étape a consisté à l’élaboration de la matrice de sensibilité qui résume les 

différentes étapes de l’évaluation de la vulnérabilité. Elle aide à identifier les 

ressources naturelles provenant des écosystèmes en présence et les moyens 

d’existence les plus vulnérables et assure la liaison avec l’évaluation ultérieure des 

initiatives d’adaptation. 

L’exercice a consisté à confronter les ressources naturelles et les moyens 

d’existence avec les principaux aléas climatiques identifiés dans les sites d’étude. 
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L’évaluation de la sensibilité dépend du résultat noté entre l’élément à risque et le 

risque lui-même et a été fait par un système de notation. Le degré d’influence des 

aléas sur les ressources et les moyens d’existence a été évalué suivant une échelle 

de 0 à 5. Le niveau 0 indique une absence d’influence de l’aléa sur la ressource ou 

le moyen d’existence tandis que le niveau 5 indique une influence maximale. Des 

niveaux intermédiaires 1, 2, 3 et 4 sont possibles en fonction du degré d’influence 

de l’aléa. 

3.4. Instruments ou outils d’intervention  

Les outils d’analyse et identification des capacités d’adaptation au changement 

climatique de la Trousse à Outils de Planification et Suivi-Evaluation des 

Capacités d’Adaptation au Changement Climatique (TOP-SECAC) ont été utilisés 

pour l’évaluation de la vulnérabilité au changement climatique des écosystèmes 

et des communautés (Somda et al., 2011). Il s’agit de :  

- l’outil d’Analyse de la Vulnérabilité et de la Capacité d’Adaptation (AVCA) ;  

- l’outil d’identification des risques au niveau communautaire - Adaptation 

et moyens de subsistance (Community-based Risk Screening Tool-Adaptation 

and Livelihoods) (CRiSTAL) ;  

- l’outil d’Analyse Participative des Facteurs de Vulnérabilité (APFV). 

3.4.1. Analyse de la Vulnérabilité et de la Capacité d’Adaptation (AVCA) 

La méthode AVCA fournit un cadre d’analyse de la vulnérabilité et de la capacité 

d’adaptation au changement climatique au niveau communautaire. Elle donne la 

priorité aux connaissances locales des ressources, des risques climatiques et aux 

stratégies d’adaptation pendant la collecte des données et du processus d’analyse. 

Ses principaux objectifs sont: 

• Analyser la vulnérabilité au changement climatique et la capacité d’adaptation 

au niveau communautaire : l’A.V.C.A. est une méthode de collecte, d’organisation 

et d’analyse des informations relatives à la vulnérabilité et à la capacité 
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d’adaptation des communautés, ménages et particuliers. Elle fournit des conseils 

et des outils à la recherche participative, l’analyse et l’apprentissage. Elle prend 

également en compte le rôle des institutions locales et nationales et des politiques 

permettant de faciliter l’adaptation ; 

• Combiner les savoirs traditionnels et connaissances scientifiques pour améliorer 

la compréhension des impacts locaux liés au changement climatique : le manque 

d’informations représente un vrai défi lorsque l’on travaille sur l’adaptation au 

changement climatique au niveau local. A ce problème, s’ajoute celui de la fiabilité 

des données et incertitude des informations concernant les prévisions 

météorologiques et climatiques. Le rassemblement et l’analyse des informations 

avec les communautés servent à développer les connaissances locales relatives 

aux problèmes climatiques et les stratégies d’adaptation adéquates. 

L’outil d’AVCA permet d’analyser la vulnérabilité et les capacités d’adaptation des 

communautés et des écosystèmes aux changements climatiques. Son usage dans 

la présente étude vise : 

 la représentation schématique des ressources (naturelles, physiques, 

financières, humaines et sociales) disponibles dans le territoire appartenant 

à la communauté et des aléas climatiques dont elle fait face ; 

 l’identification des aléas qui ont le plus fort impact sur les ressources de 

subsistance les plus importantes et l’analyse des groupes sociaux les plus 

vulnérables ; 

 l’élaboration d’une matrice de vulnérabilité des principales ressources vis-

à-vis des différents aléas climatiques localisés sur la carte des ressources et 

aléas climatiques.  

L’AVCA a été déroulé au moyen d’entretien en focus group rassemblant les 

acteurs qui dépendent des ressources de la ceinture verte de la ville de 

Ouagadougou.  
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3.4.2.  Outil d’identification des risques au niveau communautaire - 
Adaptation et moyens de subsistance (CRiSTAL)  

L’outil CRiSTAL a été conçu afin de servir de base à l’amélioration de la prise de 

décision au niveau communautaire et dans la planification et la gestion des 

projets, de manière à maximiser les possibilités d’adaptation et minimiser 

l’inadaptation. L’outil comprend deux modules qui contiennent, chacun, une 

série de questions directives.  

Le premier module, appelé « Synthèse des informations sur le climat et les 

moyens d’existence », a pour objet d’aider les utilisateurs à collecter et organiser 

des informations sur le contexte climatique et les moyens d’existence dans la zone 

de projet, de préférence par le biais de consultations avec les parties prenantes et 

d’autres méthodes participatives. Les informations collectées et organisées dans 

le module 1 constituent une base pour l’analyse effectuée dans le module 2. 

Le deuxième module, appelé « Planification et gestion des projets pour 

l’adaptation aux changements climatiques », doit être parachevé par les 

planificateurs et gestionnaires de projets avec les contributions des parties 

prenantes pertinentes. Le module 2 utilise les informations du module 1 pour 

aider les planificateurs et les gestionnaires de projets à comprendre la manière 

dont les activités de projet affectent les moyens d’existence qui sont soit 

vulnérables aux risques climatiques, soit importants pour les stratégies 

d’adaptation. Ce faisant, les utilisateurs peuvent (re)concevoir les activités du 

projet de manière à ce qu’elles optimisent les opportunités de renforcement de la 

capacité d’adaptation. 

L’outil CRiSTAL permet d’affiner l’analyse des capacités d’adaptation des 

communautés en relation avec leurs moyens d’existence. Cet outil vise à 

comprendre les liens entre les moyens d’existence et les aléas climatiques.  

Il a été déroulé pendant les entretiens en focus group et a permis d’analyser les 

aléas climatiques, leurs impacts sur les moyens d’existence et les ressources. 

3.4.3. Analyse Participative des Facteurs de Vulnérabilité (APFV)  
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L’outil APFV permet d’affiner l’analyse des facteurs qui influencent la 

vulnérabilité des communautés face aux aléas climatiques. Le but de cet outil est : 

 d’identifier le niveau d’exposition et de sensibilité des communautés vis-à-

vis des aléas climatiques auxquels elles font face dans leur terroir et qui 

détermine le degré de vulnérabilités des populations ; 

 de déterminer les caractéristiques des capacités dont disposent les 

membres de la communauté qui sont sensibles. 

En particulier : 

Exposition : Le fait d’être plus en contact avec un aléa climatique. L’identification 

de facteurs qui font que certains groupes de la communauté ou certaines 

ressources de subsistance sont plus en contact avec un aléa permet d’apprécier 

leur exposition audit aléa. 

Sensibilité : Le fait d’être affecté par un aléa climatique. L’identification de facteurs 

qui font qu’à niveau d’exposition égale, certains groupes ou certaines ressources 

de la communauté sont plus affectés par l’aléa permet d’apprécier leur sensibilité 

audit aléa.  

Cet outil a été employé pendant les entretiens en focus group et a permis 

d’évaluer le niveau des deux facteurs de risque (exposition et sensibilité) pour 

chaque impact de l’aléa considéré.  

3.5. Organisation de la collecte et l’analyse des données  

3.5.1. Collecte des données  

L’évaluation de la vulnérabilité a été effectuée pendant les entretiens en focus 

group par deux équipes de trois personnes composées d’un modérateur, d’un 

rapporteur et d’un observateur. Les données socioéconomiques et 

écosystémiques ont été collectées par trois équipes d’enquêteurs au moyen 

d’entretiens semi-direct. Ces données ont été complétées par la prospection et les 

observations de terrain. 
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Avant leur déploiement, les enquêteurs ont eu trois jours de formation dont une 

journée de test sur le terrain sur les instruments et outils de collecte des données 

et l’éthique de la collecte des données. 

3.5.2. Analyse des données  

Après la phase de collecte, les données ont été saisies, traitées et analysées afin 

d’en extraire les informations qui ont été structurées en graphiques, tableaux et 

images. Des analyses descriptives telles que les calculs de fréquences, de 

pourcentages, de moyenne ont été utilisées pour expliquer les résultats. 
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4.  RESULTATS  

4.1. Caractérisation des producteurs enquêtés  

4.1.1. Classe d’âge des producteurs 

Les producteurs (personnes enquêtées) des trois sites ont un âge compris entre 16 

et 72. Ils ont été répartis en trois classe à savoir : la classe A, dont l’âge est compris 

entre 16 ans et 35 ans inclus ; la classe B, âge compris entre 36 ans et 60 inclus et 

la classe C, dont l’âge va de 61 ans et 72. 

D’une manière générale, la classe B est la plus représentée sur tous les trois sites 

avec un pourcentage moyen de 56, 30% des producteurs enquêtés. Après cette 

classe B suit la classe A avec 30,25% de l’ensemble des producteurs et enfin la classe 

des personnes âgées (classe C) avec 13,45% des producteurs enquêtés (figure 11). 

 
Figure 15: Répartition des producteurs des trois sites par classe d’âge 
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4.1.2. Tailles des ménages des producteurs 

Les ménages des producteurs enquêtés sont composés de 1 à 24 membres. Ils ont 

été catégorisés en trois classes, à savoir : les petites familles dont le nombre de 

personnes du ménage varient de 1 à 5 ; les familles moyennes dont le nombre de 

personnes varient entre 6 et 10, et les grandes familles dont le nombre de 

personnes va de 11 et 24.  

D’une manière générale, les ménages de taille moyenne sont les plus nombreux 

sur l’ensemble des trois sites avec un pourcentage moyen de 57,50% sur l’ensemble 

des producteurs enquêtés. Les ménages de taille petite et de grande taille ont 

quasiment les mêmes proportions avec des pourcentages respectifs de 20,83% et 

21,67% (figure 12).  

 
Figure 16: Répartition des producteurs des trois sites suivant la taille du ménage. 
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4.1.3. Statuts des producteurs 

Le nombre de femmes domine sur l’ensemble des trois sites (figure 13). Sur les 

sites de Tampouy et de Tanghin 1, elles représentent 80% et 87,50% des 

producteurs. Sur l’ensemble des trois sites, elles représentent 76,67% des 

producteurs contre 23,33% d’hommes. Cette forte présence des femmes montre 

l’importance de l’activité de production agricole en particulier à la production 

maraichère pour subvenir aux besoins de la famille.  

 
Figure 17: Répartition des producteurs des trois sites suivant le genre. 
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La figure 14 ci-dessous donne les proportions des producteurs selon les statuts de 

résidence (Allochtones, Autochtones, PDI). Les producteurs sur les sites de 

Tanghin 1 et 2 sont constituées en grande partie des autochtones avec 83% des 

producteurs enquêtés sur chaque site. En revanche, le nombre des allochtones 

constitue 50% des producteurs enquêtés sur le site de Tampouy. Sur l’ensemble 

des sites, les autochtones représentent 70,83% des producteurs enquêtés, les 

allochtones 27,50% et les PDI 1,67% (figure 14).   

 

Figure 18: Répartition des producteurs des trois sites suivant le statut de résidence. 
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4.1.4. Niveau d’éducation des producteurs 

Les données de l’enquête montrent que le niveau d’étude des producteurs est 

faible. Plus de la moitié soit 57,84% des producteurs sont illettrés et 22,55% se sont 

limités au niveau primaire. Les niveaux secondaires et supérieurs ne représentent 

que 14,71% des producteurs (Figure 15). 

 
Figure 19: Proportion des producteurs des trois sites suivant les niveaux d’étude. 
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4.1.5. Moyens de subsistance des producteurs 

Tous les producteurs des trois sites ont pour principal moyen de subsistance 

l’activité de production agricole et notamment le maraîchage (figure 16). En plus 

du maraîchage, certains producteurs pratiquent d’autres activités pour diversifier 

leurs moyens de subsistance et sources de revenus. Mais leur nombre reste faible 

et concerne 16%, 17,14% et 28,13% des femmes des sites de Tanghin 2, Tanghin 1 et 

Tampouy respectivement.  La proportion des hommes pratiquant autres activités 

que le maraîchage représente 26,67% à Tanghin 2, 0% à Tanghin 1 et 25% à 

Tampouy. Ces données montrent que les ménages tirent l’essentiel de leurs 

moyens de subsistance et revenus des activités agricoles sur la ceinture verte. 

 

Figure 20: Moyens de subsistance et sources de revenus des producteurs des trois sites. 
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4.1.6. Situation matrimoniale des producteurs  

Les productrices enquêtées sont en majorité mariées. Les ménages monogames 

sont les plus nombreux avec 63,03% des producteurs, ensuite viennent les 

ménages polygames avec 18,49%. Les célibataires et les divorcés/veufs 

représentent chacun 9,24% des producteurs (Figure 17). 

 

 

Figure 21: Proportion des producteurs des trois sites suivant les statuts matrimoniaux. 
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4.2. Situation des ressources des sites 

Les ressources dont disposent les producteurs de chaque site ont été catégorisées 

en cinq niveaux que sont les ressources naturelles, physiques, financières, 

humaines et sociales. La diversité des différentes catégories de ressources par site 

sont consignées dans le tableau 3 ci-après.  

Les ressources naturelles sont communes à tous les sites et se composent des 

terres agricoles et inondables, des arbres et des eaux de surface et souterraine. Les 

ressources financières proviennent principalement de la vente de leurs 

production maraîchère, céréalière et animale. Les ressources physiques 

regroupent l’ensemble des infrastructures et équipements dont disposent les 

producteurs. Elles se composent principalement des équipements de production, 

de la grille de protection du périmètre maraicher, des puits, des latrines et des 

voies d'accès. Outre le maraichage, les producteurs disposent d’un savoir-faire 

dans des domaines divers dont l’artisanat et le commerce sont les secteurs les plus 

investis. Cette diversité de savoir-faire renforce la résilience des producteurs face 

aux chocs climatiques qui peuvent en cas de mauvaise production se réorienter 

vers un autre secteur d’activité pour survivre. Le réseau social des producteurs est 

assez diversifié. Ils sont tous membre de groupement qui bénéficient de l’appui 

et de la collaboration de nombreuses autres structures.  
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Tableau 6: Synthèse des ressources dont disposent les trois sites : Tampouy, Tanghin 1 et 
Tanghin 2.  

Site Catégories de 
ressources 

Types de ressources 

Tampouy 

Ressources naturelles 

Arbres 
Eaux de surface et souterraine  
Terres agricole 
Terres inondables 

Ressources financières 
Vente de céréale et oléagineux (niébé, riz, maïs, arachides) 
Vente de produits maraichers  
Vente d'animaux (porcs, mouton, volaille bovin, lapin)  

Ressources physiques 

Clôture en grillage du périmètre maraicher 
Équipements de production 
Latrines 
Routes (voies d'accès) 
Puits 

Ressources humaines 

Tisserant 
Commerçant 
Éleveur 
Enseignant 
Gardien 
Agriculteur 
Mécanicien 
Menuisier 
Transformateur de pfnl (beurre de karité, soumbala, savon) 
Couturier 

Ressources sociales   

7 groupements de producteurs 
ACRA  
INERA 
Coopérative Beog-pagyinga (Coopérative) 
Mairie de Ouagadougou 
Mani Tese 
Ministère en charge de l’Agriculture 
Ministère en charge de l’environnement  

Tanghin 1 

Ressources naturelles 
Arbres 
Eaux de surface et souterraine 
Terres agricoles 

Ressources financières 
Vente de produits maraichers (choux, laitue, amarante, gombo, etc.) 
Vente de céréales et oléagineux (maïs, riz, niébé) 
Vente d'animaux (volailles ; ovins, caprins, lapin) 

Ressources physiques 

Bassin de rétention d’eau 
Clôture en grillage du périmètre maraicher 
Equipements maraichers 
Puits 

Ressources humaines 

Commerçant 
Potier 
Agriculteur  
Tisserant 
Transformateur de PFNL (soumbala, beurre de karité) 
Maçon 

Ressources sociales 

ACRA 
4 Groupements de producteurs 
Mani Tese 
Mairie de Ouagadougou  
Ministère en charge de l’Agriculture 
Ministère en charge de l’environnement  
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Tanghin 2 

Ressources naturelles 

Arbres 
Eau, les légumes spontanées, les poissons 
Eaux de surface et souterraine 
Terres cultivables  
Terres inondables 

Ressources financières 

Vente des produits céréaliers 
Vente d'animaux domestiques (ovins, caprins, bovins, porcins, lapins, 
volailles) 
Vente de produits maraîchers 
Vente de produits forestiers non ligneux (moringa) 
Vente de fruits (papaye)  
Vente de tubercules (manioc, patate douce) 

Ressources physiques 

Clôture en grillage du périmètre maraicher 
Clôture en moustiquaire du périmètre maraicher 
Latrines 
Puits 
Equipement de production (arrosoirs, pioches, pic à gaz, etc.) 
Routes (voies d'accès) 

Ressources humaines 

Commerçant 
Gardien 
Enseignant 
Menuisier 
Agriculteur 
Transformateur de pfnl (beurre de karité, soumbala) 
Mécanicien 
Couturier 
Eleveur 
Pépiniériste  

Ressources sociales 

4 groupements de producteurs  
ACRA 
Société Eau-Fadila (privée) 
Association Beog-pagyinga (Coopérative) 
Mani Tese 
Mairie de Ouagadougou 
Association Watinoma 
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4.3. Situation des activités de production 

Les écosystèmes de la ceinture verte de la ville de Ouagadougou servent de base 

de production agrosylvopastorale aux producteurs (tableau 4).  

La production agricole est principalement dominée par le maraichage. Les 

céréales telles que le maïs, le riz, le sorgho et des oléagineux tels que l’arachide et 

le sésame sont pratiqué en production pluviale. Des arbres fruitiers sont plantés 

entre les planches maraichères pour une production agroforestière.  

L’élevage est pratiqué à domicile et reste dominé par les ovins, les caprins et la 

volaille. L’herbe entre les planches et les résidus de récolte servent de fourrage 

pour alimenter les animaux. En retour, le fumier des étables est utilisé pour 

fertiliser les sols et améliorer la production.  

Les écosystèmes de la ceinture verte de Ouagadougou sont fortement dégradés et 

modifiés. Néanmoins, des arbres résiduels subsistent et approvisionnement les 

producteurs en Produits forestiers non ligneux (PFNL). Des plantations de 

Eucalyptus camaldulensis, de Azadirachta indica (neem) et de Tectona grandis sont 

présentes par endroit et offrent du bois d’énergie et de services aux producteurs.  
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Tableau 7: Synthèse des activités de production réalisées par les producteurs sur les trois 
sites : Tampouy, Tanghin 1 et Tanghin 2.  

Site  Secteurs de production Types de production 

Tampouy 

Agriculture 
Culture pluviale (maïs, riz, sorgho rouge, arachide, sésames) 
Maraîchage 
Production fruitière 

Élevage 

Bovin  
Caprin 
Ovin 
Cuniculture 
Porcin 
Volaille 

Production végétale 
Bois  
PFNL  

Tanghin 1 

Agriculture 
Maraîchages 
Cultures pluviales (céréales et patate douce) 
Production fruitière 

Élevage 

Caprin 
Ovins 
Volailles 
Cuniculture 

Production végétale 
PFNL (feuille de baobab, moringa) 
Production de plants (pépinière) 
Bois 

Tanghin 
2 

Agriculture 
Maraichage  
Culture pluviale (maïs, niébé) 

Élevage 

Bovin 
Ovin 
Caprin 
Volaille 
Cuniculture 

Production végétale 
PFNL (fruits du karité ; feuilles de moringa, fruits et feuilles de 
balanites) 
Bois (Eucalyptus) 

 

4.4.  Description des aléas climatiques observés 

Les producteurs des trois sites ont conscience des changements climatiques. Le 

tableau 5 fait la synthèse des aléas observés et vécus par les producteurs. Il s’agit 

des sécheresses et les séquences sèches, la chaleur extrême, les fortes pluies et les 

inondations, les basses températures, les vents forts, l’irrégularité des pluies et les 

orages. Ces aléas sont observés sur une large échelle avec des périodes 

occurrences et de fréquences variables selon l’aléa.  
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Tableau 8: Description des aléas climatiques observés sur les trois sites : Tampouy, 
Tanghin 1 et Tanghin 2. 

Site  No  Aléas climatiques Durée/période Étendue 
(large/locale) Fréquence 

S
it

e 
d

e 
T

am
p

o
u

y
 

1 Chaleur extrême Mois de mars à mai (03 mois) 
surtout 

Large  Chaque année  

2 Fortes pluies/Inondation Mois de juillet et août surtout Large  
Chaque année avec au moins 
10 fois l’année 

3 Basse température  Mois de novembre à janvier (03 
mois) Large  Chaque année 

4 Orages  Mois de septembre et octobre (02 
mois) surtout 

Large  Chaque année 

5 Sécheresse et séquences sèches Peut atteindre 3 à 4 semaines Large  
Chaque année avec au moins 
5 séquence sèche dans 
l’année 

6 Vents forts 
Mois de juin à octobre (5 mois) avec 
une durée de 30 mn à 1 heure Large  

Chaque saison avec au moins 
5 vents forts dans l’année 

S
it

e 
d

e 
T

an
gh

in
 1

 

1 Chaleur extrême Mois de mars à mai (3 mois) Large  
Chaque année mais avec une 
accentuation ces dernières 
années 

2 Fortes pluies/Inondation Mois d'août surtout Large  Chaque année 

3 Basse température  Mois de décembre à février (3 mois) Large  Chaque année 

4 
Irrégularité des pluies (début 
précoce ou tardif ; fin précoce 
ou tardif) 

En début et fin de saison Large  Chaque année 

5 Sécheresse et séquences sèches 
En saison humide avec des 
séquences sèches pouvant atteindre 
1 mois 

Large  Chaque année 

6 Vents forts Mois de juin à octobre (5 mois) Large  Chaque année 

S
it

e 
d

e 
T

an
gh

in
 2

 

1 Chaleur extrême Mois de mars à juin (4 mois) Large  Chaque année 

2 Fortes pluies/Inondation Mois de juillet à septembre Large  Chaque année avec au moins 
6 fois l’année 

3 Basse température  Mois de décembre et janvier (2 
mois) 

Large Chaque année 

4 
Irrégularité dans le début et fin 
des pluies (début précoce ou 
tardif ; fin précoce ou tardif) 

En début et fin de saison Large  Chaque année 

5 Sécheresse et séquences sèches 
En saison humide avec des 
séquences sèches pouvant atteindre 
15 jours et plus 

Large  
Chaque saison avec une 
accentuation ces 10 dernières 
années 

6 Orages  Saison pluvieuse  Large Chaque année 

7 Vents forts En saison pluvieuse et pendant 
l’harmatan (mois de février surtout) 

Large  Chaque année 
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4.5. Impacts des aléas climatiques sur les systèmes de 
production 

Les aléas climatiques ont des impacts sur les systèmes de production et la vie des 

producteurs. Les aléas majeurs aux conséquences plus dommageables relevées 

par les producteurs sont les vents violents, les sécheresses/séquences sèches et les 

fortes pluies/inondations. 

Les vents violents traversent tout l’espace de la ceinture verte de l’Est à l’Ouest et 

leurs effets couvrent l’ensemble de la zone. Leurs effets sont autant plus 

dommageables car la zone étant ouverte, il existe très peu de barrières physiques 

pour contrer le vent.  Les deux autres aléas (sécheresses/séquences sèches et fortes 

pluies/inondations) exercent des influences contrastées d’une portion à l’autre des 

terres cultivables. Ainsi, les fortes pluies/inondations sont plus ressenties dans les 

bas-fonds tandis que les sécheresses/séquences sèches sont le plus souvent 

observées sur les terres agricoles en hauteur et sur la disponibilité en eaux pour 

les activités de maraîchage en saison sèche. Les principaux impacts des aléas 

climatiques relevés par les producteurs sur les différents sites sont consignés dans 

les tableaux 6, 7 et 8. L’ensemble des impacts concourent à la baisse des 

rendements et des productions.   

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

53 

 

Tableau 9: Impacts des aléas climatiques sur les ressources et moyens de subsistance 
relevés par les producteurs et productrices sur le site de Tampouy. 

No  Aléas climatiques Conséquences vécues avec acuité par les 
producteurs  

Autres conséquences potentielles 

1 Chaleur extrême 
- Assèchement des puits, des planches  
- Destruction de la production 

- Risque d’incendies 
- Stress hydrique des plantes 
- Baisse de production et des rendements  

2 
Fortes 

pluies/Inondation 

- Destruction de la production et baisse de 
rendement (maïs) 

- Perte de récolte  
- Difficulté de mise en place de pépinières ; 
- Inaccessibilité du site ;  

- Disparition de certaines espèces 
- Risque d’implantation d’espèces nuisibles 
- Destruction des bergeries, étables et fenils  
- Recrudescence des zoonoses 
- Pertes d’animaux 
 

3 
Basse 
température  

- Retarde la germination de certaine 
spéculation comme l'amarante et l'oseille 

- Ralentissement de la croissance des plantes 
- Ralentissement de la croissance des animaux 

4 Orages  - Destruction des arbres   
- Déstructuration des habitats 
- Perte des animaux 

5 
Sécheresse et 
séquences sèches 

- Assèchement des cultures 
- Baisse de la production et des rendements 
- Invasion des ravageurs (chenilles, 

oiseaux) ; 
- Assèchement des puits, des planches  
- Perte de récolte (maïs) ; 

- Mortalité des arbres, surtout des jeunes 
plants 

- Disparition d’espèces 
- Dégradation des sols 
- Risque élevé d’incendies  
- Recrudescence des zoonoses  

6 Vents forts 

- Déracinement des Arbres 
- Destruction des cultures 
- Déstructuration des habitats  
- Verse des cultures 
- Baisse de la production et des rendements 

- Diminution de la qualité de l’air  
- Disparition d’espèces 
- Risque d’implantation d’espèces nuisibles  
- Dégradation des sols 
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Tableau 10: Impacts des aléas climatiques sur les ressources et moyens de subsistance 
relevés par les producteurs et productrices sur le site de Tanghin 1. 

No  Aléas climatiques Conséquences vécues avec acuité par les 
producteurs  

Autres potentielles conséquences  

1 Chaleur extrême 

- Baisse du niveau d’eau 
- Destruction de la production  
- Destruction des cultures par stress 

hydrique 
- Maladies  
- Baisse de la production et des rendements 

- Risque d’incendies 
 

2 
Fortes 
pluies/Inondation 

- Destruction de la production 
- Baisse de la production et des rendements 

- Disparition de certaines espèces 
- Risque d’implantation d’espèces 

nuisibles 
- Destruction des bergeries, étables et 

fenils  
- Recrudescence des zoonoses 
- Pertes d’animaux  

3 Basse température  

- Destruction de la production sauf la laitue, 
la menthe  

- Retard de la germination de l’amarante, 
oseille… 

- Ralentissement de la croissance des 
plantes 

- Ralentissement de la croissance des 
animaux 

4 
 

Irrégularité des 
pluies (début 
précoce ou tardif ; 
fin précoce ou 
tardif) 
 

- Difficulté pour un choix judicieux de 
spéculation et variétés de semences pour la 
production pluviale 

- Baisse de la production et des rendements  

- Fonte des semis 
 

5 Orages  - Destruction des arbres 
- Déstructuration des habitats 
- Perte des animaux 

6 
Sécheresse et 
séquences sèches 

- Baisse du niveau de la nappe phréatique 
- Destruction des récoltes 
- Mortalité des plantules reboisées 
- Tarissement des puits 
- Diminution de la productivité des arbres 

- Mortalité des arbres 
- Disparition d’espèces 
- Dégradation des sols 
- Risque élevé d’incendies  
- Recrudescence des zoonoses 

7 Vents forts 
- Destruction de la laitue,  
- Destruction des arbres 
- Érosion éolienne  

- Diminution de la qualité de l’air  
- Disparition d’espèces 
- Risque d’implantation d’espèces 

nuisibles 
- Déstructuration des habitats  
- Verse des cultures 
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Tableau 11: Impacts des aléas climatiques sur les ressources et moyens de subsistances 
relevés par les producteurs et productrices sur le site de Tanghin 2. 

No  Aléas climatiques Conséquences vécues avec acuité par les producteurs  Autres potentielles conséquences  

1 Chaleur extrême 

- Brulure racinaire  
- Apparition de maladies 
- Assèchement rapide des planches 
- Mortalité des plants repiqués 

- Risque d’incendies 
- Stress hydrique des plantes 
- Baisse de production et des rendements 

2 
Fortes 
pluies/Inondation 

- Excès d’eau pour les cultures ; 
- Inondations des planches ; 
- Destructions des habitats ;  
- Décime les animaux surtout la volaille ; maladies des 

animaux (bovins, caprins et ovins) intensifs.  
- Pertes de fertilité des sols. 
- Baisse de la production et des rendements 

- Disparition de certaines espèces 
- Risque d’implantation d’espèces 

nuisibles 
- Destruction des bergeries, étables et 

fenils  
 

3 Basse température  - Ralentissement de la croissance des cultures 
maraichères, exceptée la laitue 

- Ralentissement de la croissance des 
plantes 

- Ralentissement de la croissance des 
animaux 

4 

Irrégularité dans le 
début et fin des 
pluies (début 
précoce ou tardif ; 
fin précoce ou 
tardif) 

- Difficulté pour un choix judicieux de spéculation et 
variétés de semences pour la production pluviale 

- Baisse de la production et des rendements  

- Fonte des semis 
 

5 
 

Orages  - Destruction des arbres 
- Déstructuration des habitats 
- Perte des animaux 

6 
 

Sécheresse et 
séquences sèches 

- Nécroses sur les feuilles des cultures 
- Invasion par des chenilles ;  
- Baisse de la production et des rendements  
- Perte de récolte 

- Mortalité des arbres 
- Disparition d’espèces 
- Dégradation des sols 
- Risque élevé d’incendies  
- Recrudescence des zoonoses 

7 Vents forts 

- Déchiquètement des feuilles de la salade ; 
- Déracinement des arbres ;  
- Destructions des habitats 
- Assèchement permanent des planches 
- Érosion éoliennes 

- Diminution de la qualité de l’air  
- Disparition d’espèces 
- Risque d’implantation d’espèces 

nuisibles 
- Verse des cultures 
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4.6.  Vulnérabilité des principales ressources naturelles face 
aux aléas climatiques 

La vulnérabilité des principales ressources naturelles face aux aléas climatiques a 

été évaluée en considérant le degré d’influence des trois principaux aléas sur 

celles-ci. Le degré d’influence des aléas sur les ressources a été évalué par les 

producteurs suivant une échelle de 0 à 5 en distinguant l’appréhension des 

hommes et des femmes. Le niveau 0 signifie que l’aléa n’influence pas la 

ressource, le niveau 5 signifie que l’aléa a une très forte influence sur la ressource. 

Des niveaux intermédiaires existent, appréciés en fonctions du degré d’influence 

de l’aléa sur la ressource.  
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4.6.1. Site de Tampouy 

Les trois principaux aléas climatiques identifiés par les hommes sont les 

sécheresses/séquences sèches, les fortes pluies/Inondations et les vents forts 

tandis que pour les femmes, la chaleur extrême prend le dessus sur les vents forts 

(figure 18). La ressource la plus vulnérable sont les terres agricoles pour les 

hommes et les femmes. Cependant, les hommes confèrent un même degré 

d’influence des aléas sur les ressources en eau et les arbres tandis que pour les 

femmes les ressources en eau sont plus affectées par les aléas climatiques que les 

arbres. Les aléas climatiques les plus influents sont les sècheresses/séquences 

sèches suivies de la chaleur extrême et les fortes pluies/inondations. 

 

 

Figure 22: Degré d'influence des aléas climatiques sur les ressources naturelles selon la 
perception des producteurs de Tampouy. 
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4.6.2. Site de Tanghin 1 

Les aléas climatiques les plus dommageables selon la perception des producteurs 

du site de Tanghin 1 sont par ordre d’importance les sécheresses/séquences sèches 

et la chaleur extrême pour les hommes et les sécheresses/séquences sèches, la 

chaleur extrême et les fortes pluies/inondation pour les femmes (figure 19). Les 

ressources naturelles qui souffrent le plus de ces aléas climatiques et donc les plus 

vulnérables sont les terres agricoles suivies des ressources en eau et les arbres pour 

les hommes. Chez les femmes, les ressources les plus affectées sont par ordre 

d’importance les terres agricoles, les arbres, et les ressources en eau.  
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Figure 23: Degré d'influence des aléas climatiques sur les ressources naturelles selon la 
perception des producteurs de Tanghin 1. 
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4.6.3. Site de Tanghin 2 

Les aléas les plus dommageable sur les ressources naturelles sur le site de Tanghin 

2 selon la perception des hommes sont la chaleur extrême et les vents forts suivis 

des fortes pluies (figure 20). Le degré d’influence des aléas climatiques étant le 

plus élevés sur les terres agricoles. 

Pour les femmes en revanche, les aléas les plus néfastes sur les ressources 

naturelles sont les sécheresses/séquences sèches et les vents forts suivis de la 

chaleur extrême. Les ressources qui subissent le plus les effets de ces aléas 

climatiques sont les ressources en eau suivies des terres agricoles. 

 

 

Figure 24: Degré d'influence des aléas climatiques sur les ressources naturelles selon la 
perception des producteurs de Tanghin 2. 
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4.7. Vulnérabilité des principaux secteurs de production face 
aux aléas climatiques 

Les principaux secteurs de production identifiés sur les sites d’étude sont 

l’agriculture, l’élevage et la production végétale. L’élevage est pratiqué à domicile 

mais s’intègre dans la production agricole par l’approvisionnement en matière 

organique pour l’amendement des sols. Les résidus de récoltes sont utilisés en 

retour pour l’alimentation des animaux.  

4.7.1. Site de Tampouy 

Sur le site de Tampouy, les hommes et les femmes sont unanimes que le secteur 

de l’agriculture est celui qui souffre le plus des aléas climatiques (figure 21). Il est 

suivi de l’élevage et notamment de la volaille qui souffre des fortes 

pluies/inondations, des vents forts et de la chaleur extrême.  
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Figure 25: Degré d'influence des aléas climatiques sur les secteurs de production 
selon la perception des producteurs de Tampouy. 
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4.7.2. Site de Tanghin 1 

À l’image du site de tampouy, le secteur de l’agriculture est celui qui souffre le 

plus des aléas climatiques sur le site de Tanghin 1 (figure 22). Les femmes en plus 

du maraîchage perçoivent une grande vulnérabilité la culture céréalière et la 

production de patates douces en saison pluvieuse face aux principaux aléas 

identifiés (sécheresses/séquences sèches, chaleur extrême et fortes 

pluies/inondations). 
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Figure 26: Degré d'influence des aléas climatiques sur les secteurs de production selon la 
perception des producteurs de Tanghin 1. 
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4.7.3. Site de Tanghin 2 

Le secteur de l’agriculture et de l’élevage sont fortement influencés par les aléas 

climatiques sur le site de Tanghin 2 (figure 23). Le maraîchage en agriculture et 

l’élevage de la volaille et des bovins sont les plus soumis aux effets des 

sécheresses/séquences sèches, de la chaleur extrême, les vents forts et les fortes 

pluies/inondations. 
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Figure 27: Degré d'influence des aléas climatiques sur les secteurs de production selon la 
perception des producteurs de Tanghin 2. 
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4.8. Facteurs de vulnérabilité des producteurs face aux aléas 
climatiques 

Les facteurs de vulnérabilité des producteurs face aux aléas climatiques sont 

mesurés par le niveau d’exposition et de sensibilité aux principaux impacts des 

aléas climatiques. Les impacts/effets observés des aléas climatiques touchent les 

producteurs à des degrés divers.  

4.8.1. Site de Tampouy 

Sur le site de Tampouy, au moins 70% des hommes producteurs sont exposés à la 

baisse des rendements, la destruction des maisons, la dégradation des voies 

d’accès, et la pénibilité des travaux aux effets des Sécheresses / Séquences sèches 

et des Fortes pluies / Inondations (tableau 9). 30% et 50% se trouve être sensibles à 

ces impacts.  

En revanche, les femmes productrices sont toutes (100%) explosées à la baisse de 

revenu, la baisse des rendements et de la production et à l’assèchement des puits 

(tableau 10). Au moins 50% d’elles sont sensibles à ces impacts.  

Tableau 12: Analyse des facteurs de vulnérabilité des producteurs du site de Tampouy 
face aux aléas climatiques. 

No Aléas climatiques Principaux impacts observés  
Facteurs de vulnérabilités 

Exposition Sensibilisé 

1 Sécheresses / 
Séquences sèches 

Baisse des rendements et de la production 80% 50% 

Pénibilité des travaux ; 70% 50% 
Chômage 60% 40% 

2 Fortes pluies / 
Inondations  

Destruction d’habitats 80% 30% 
Risques de noyade 10% 10% 
Dégradations des voies d’accès 70% 30% 

3 Vents forts 
Destruction des habitations (toits) 50% 30% 
Déracinement des arbres 30% 10% 
Baisse des rendements et de la production 30% 10% 
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Tableau 13: Analyse des facteurs de vulnérabilité des productrices du site de Tampouy 
face aux aléas climatiques. 

No Aléas climatiques Principaux impacts observés  
Facteurs de vulnérabilités 

Exposition Sensibilisé 

1 
Sécheresse / 

Séquences sèches 
Baisse de revenu  100% 80% 

Baisse des rendements et de la production  100% 50% 

2 Chaleur extrême 

Baisse des rendements et de la production 100% 80% 

Assèchement des puits 100% 80% 

Baisse de revenu 100% 80% 

3 Inondations 
Baisse des rendements et de la production 100% 80% 

Baisse de revenu 100% 80% 

 

4.8.2. Site de Tanghin 1 

Les tableaux 11 et 12 présentent les pourcentages d’exposition et de sensibilité des 

hommes et des femmes aux principaux impacts des aléas majeurs sur le site de 

Tanghin 1.  

Les hommes sont exposés à au moins 50% aux maladies et la famine, la baisse des 

rendements et de la production, la baisse de revenu (Pauvreté) et les conflits pour 

utilisation des ressources en eau. 20% des producteurs sont sensibles à ces impacts 

sauf l’exacerbation des conflits pour l’utilisation de l’eau qui atteint 40% d’entre 

eux. 

Les femmes sont exposées à 100% et sensibles à au moins 50% à la baisse des 

rendements et de la production, l’assèchement et aux éboulements des puits et à 

la baisse de revenu.  
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Tableau 14: Analyse des facteurs de vulnérabilité des producteurs du site de Tanghin 1 
face aux aléas climatiques. 

No Aléas climatiques Principaux impacts observés  Facteurs de vulnérabilités 
Exposition Sensibilisé 

1 Sécheresse 

Maladies et famine 50% 40% 
Baisse des rendements et de la production 90% 20% 
Baisse de revenu (Pauvreté) 90% 20% 
Conflits pour utilisation des ressources en eau 50% 40% 

2 Chaleur extrême 
Baisse des rendements et de la production 30% 10% 
Baisse des revenus (Pauvreté) 30% 5% 
Maladies et famine 20% 5% 

 

Tableau 15: Analyse des facteurs de vulnérabilité des productrices du site de Tanghin 1 
face aux aléas climatiques. 

No Aléas climatiques Principaux impacts observés  Facteurs de vulnérabilités 
Exposition Sensibilisé 

1 Sécheresse et 
séquences sèches 

Baisse des rendements et de la production 100% 80% 
Assèchement des puits 100% 80% 

2 Chaleur extrême Baisse des rendements et de la production 100% 80% 
Baisse de revenu 100% 50% 

3 Inondations 
Éboulements des puits  100% 70% 
Baisse des rendements et de la production 100% 50% 
Baisse de revenu 100% 50% 

4.8.3. Site de Tanghin 2 

L’évaluation du degré d’exposition et de sensibilité aux impacts des aléas 

climatiques sur le site de Tanghin 2 montre que les hommes sont à plus de 70% à 

être exposés à la baisse des rendements et de la production, l’assèchement rapide 

des puits et points d’eau, la baisse de revenu et les inondations et destruction de 

maisons avec une sensibilité pouvant atteindre 80% d’entre eux (tableau 13).  

Les femmes restent toujours les plus touchées avec au moins 80% d’entre elle qui 

se trouvent être exposées à la baisse des rendements et de la production, 

l’assèchement des puits et points d’eau, et la baisse de revenu avec des niveaux de 

sensibilité pouvant atteindre 80% (tableau 14). 
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Tableau 16:Analyse des facteurs de vulnérabilité des producteurs du site de Tanghin 2 
face aux aléas climatiques. 

No Aléas climatiques Principaux impacts observés  
Facteurs de vulnérabilités 
Exposition Sensibilisé 

1 Chaleurs extrêmes 
Baisse des rendements et de la production 100% 70% 
Assèchement rapide des puits et points d’eau 100% 70% 
Baisse de revenu 100% 20% 

2 
Fortes pluies 
(Inondations) 

Inondations et destruction de maisons 70% 20% 
Baisse des rendements et de la production 60% 30% 
Baisse de revenu 60% 30% 

3 Vents forts 

Baisse des rendements et de la production 100% 80% 
Destructions des maisons 80% 10% 
Déracinement des arbres 40% 30% 
Baisse de revenu 100% 80% 

 

Tableau 17:Analyse des facteurs de vulnérabilité des productrices du site de Tanghin 2 
face aux aléas climatiques. 

No Aléas climatiques Principaux impacts observés  
Facteurs de vulnérabilités 
Exposition Sensibilisé 

1 
Sècheresse et 
séquences sèches 

Baisse des rendements et de la production 100% 80% 
Assèchement des puits et points d’eau 100% 80% 
Baisse de revenu 80% 40% 

2 Vents forts 

Baisse des rendements et de la production 100% 50% 
Asséchement permanent des points d’eau et des 
planches 

100% 40% 

Baisse de revenu 100% 50% 

3 Chaleur extrême 
Baisse des rendements et de la production 100% 30% 
Baisse de revenu 100% 30% 
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5. DECOUVERTES CLEES, DISCUSSION 
ET RECOMMANDATION 

L'objectif de cette étude est d'identifier le niveau de vulnérabilité au changement 

climatique dans la ceinture verte, en particulier sur les trois sites identifiés 

(Tampouy, Tanghin 1 et Tanghin 2). Grâce à un travail d'observation directe sur 

le terrain et à la collecte de données et de perceptions auprès des producteurs de 

la zone, il a été possible d'identifier les principaux aléas climatiques, le niveau 

d'exposition et le niveau de sensibilisation des producteurs.  

Comme présenté dans le tableau récapitulatif ci-dessous, les aléas climatiques et 

leurs conséquences sur les écosystèmes et les systèmes de production sont réels 

et relevés par les producteurs. Des aléas comme les sécheresses et les séquences 

sèches et la chaleur extrême sont celles auxquelles les producteurs sont le plus 

exposés avec les conséquences telles que la destruction des cultures et des arbres, 

l’assèchement des puits et des points d’eau, l’érosion des sols, et la destruction des 

habitations. Toutefois, les producteurs sont davantage sensibilisés et exposés au 

problème de la baisse de revenu liée à la baisse des rendements et de la 

production. 

L’influence des aléas climatiques sur le secteur de l’agriculture et notamment du 

maraichage est soulignée avec acuité. Cela démontre l’importance de cette 

activité pour les femmes et les hommes qui s’adonne à cette tâche. En revanche, 

le secteur de la production végétale est plus impacté sans doute à cause de la faible 

représentativité des arbres sur les sites et donc de la faible importance donné à 

cette ressource dans la vie des producteurs. La zone est en effet anthropisée avec 

très peu de pieds d’arbres existants. Des plantations de Azadirachta indica (neem), 

Eucalyptus camaldulensis (eucalyptus), Tectona grandis (teck), etc. sont observées sur 

les sites mais restent localisées. Des tentatives d’introduction d’arbres fruitiers 

sont également en cours mais sont pour l’instant au stade initial si bien qu’il est 

difficile pour l’instant de percevoir l’influence des aléas climatiques sur leurs 

productions. La pratique de l’élevage reste marginale mais subit de plein fouet 
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l’influence des aléas climatiques. L’élevage de la volaille revient comme la plus 

vulnérable.  

Selon l’analyse, les producteurs des trois sites sont vulnérables au changement 

climatique avec des taux élevés d’exposition aux impacts des aléas climatiques. 

Cette vulnérabilité est aggravée par le fort taux analphabétisme, la faible 

organisation et la faible diversification des revenus des producteurs.  En effet, les 

enquêtes de terrain montrent que plus de 80% des producteurs sur les trois sites 

sont illettrés ou se sont limités au niveau primaire ; et moins de 20% d’entre eux 

mènent une autre activité. Pourtant, les connaissances, les rapports sociaux et la 

diversification des activités sources de revenus exercent une influence importante 

au niveau de la vulnérabilité et de la capacité d’adaptation (USAID, 2017 ; Osman-

Elasha, 2008). En outre, comme on peut le constater, le niveau de sensibilisation 

des producteurs est beaucoup plus faible que celui de l'exposition. On peut 

supposer que cette différence est due à un faible niveau d'éducation et de 

sensibilité au changement climatique, d'où un manque de connaissance des 

pratiques d'adaptation au changement climatique (telles que l'importance des 

arbres). Il est donc important que les producteurs renforcent leurs capacités (au 

niveau de formation, de structuration organisationnelle, et des moyens 

financiers) et œuvrent à la diversification de leurs activités afin de renforcer leurs 

résiliences face aux aléas climatiques.  

L’état de dégradation de la ceinture verte est également de nature à aggraver la 

vulnérabilité des écosystèmes en présence. En effet, les entretiens en focus group 

avec les producteurs et les observations de terrain ont mis en évidence une 

surexploitation des ressources consécutives à l’occupation anarchiques de 

l’espace, les constructions anarchiques, la coupe du bois, les dépôts d’ordures de 

tous genre entrainant des risques de pollution des eaux et des sols. Pourtant, il est 

connu que les écosystèmes en bonne santé résistent mieux aux chocs climatiques. 

Il est dont important d’édicter des règles de gestion de la ceinture verte afin de 

limiter la dégradation des écosystèmes en présence. 

Les femmes sont d’une manière générale les plus exposées et les plus sensibles 

aux impacts des aléas climatiques d’où la nécessité d’orienter prioritairement les 
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actions de renforcement de capacité vers cette frange. Ces constats corroborent 

avec ceux du GIEC (2007) pour qui dans le monde, les femmes sont les plus 

vulnérables aux changements climatiques à cause de plusieurs facteurs sociaux, 

économiques et culturels. Elles représentent la majorité des pauvres dans le 

monde et dépendent davantage des ressources naturelles menacées par les 

changements climatiques. En outre, elles sont lésées par rapport aux hommes en 

ce qui concerne leurs rôles, leurs responsabilités, la prise de décisions, l'accès à la 

terre et aux ressources naturelles, les opportunités et les besoins (Osman-Elasha, 

2008). Selon Aguilar (2008), les femmes dans le monde ont moins accès que les 

hommes aux ressources, telles que la terre, les crédits, les intrants agricoles, les 

structures de prise de décision, la technologie, la formation et les services de 

vulgarisation qui renforceraient leurs capacités à s'adapter aux changements 

climatiques. 

Au regarde du niveau d’influence élevé et des conséquences dommageables des 

aléas climatiques sur les ressources naturelles, les secteurs de production impact 

et sur la qualité de la vie des producteurs, il est important que des stratégies 

d’adaptation soient développées pour renforcer la résilience des communautés. 

L’accent devrait être mis en priorité sur les femmes qui ressentent plus les impacts 

des changements climatiques que les hommes. 
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Tableau 18: Récapitulation du niveau d'exposition et de sensibilité aux principaux aleàs climatiques sur les trois sites 

Exposition Sensibilisé Exposition Sensibilisé Exposition Sensibilisé
Baisse des rendements et de la 
production 57% 33% 93% 80% 75% 57%

Pénibilité des travaux ; 23% 17% 12% 8%
Chômage 20% 13% 10% 7%
Baisse de revenu 30% 7% 60% 47% 45% 27%

Maladies et famine 17% 13% 8% 7%
Conflits pour utilisation des 
ressources en eau 17% 13% 8% 7%

Assèchement des puits 33% 27% 17% 13%
Destruction d’habitats 27% 10% 13% 5%
Risques de noyade 3% 3% 2% 2%
Baisse des rendements et de la 
production 20% 10% 33% 17% 27% 13%

Baisse de revenu 20% 10% 67% 50% 43% 30%
Dégradations des voies d’accès 23% 10% 12% 5%
Éboulements des puits 33% 23% 17% 12%
Destruction de maisons 70% 20% 35% 10%
Destruction des habitations 43% 20% 22% 10%
Déracinement des arbres 23% 20% 12% 10%
Baisse des rendements et de la 
production 43% 30% 33% 17% 38% 23%

Baisse de revenu 33% 27% 33% 17% 33% 22%
Asséchement permanent des 
points d’eau et des planches 33% 13% 17% 7%

Baisse des rendements et de la 
production 43% 27% 100% 70% 72% 48%

Assèchement des puits 33% 23% 33% 27% 33% 25%
Baisse de revenu 43% 8% 100% 60% 72% 34%
Maladies et famine 7% 2% 3% 1%

Vents forts

Chaleur extrême4

Facteurs de vulnérabilités

Total

1 Sécheresses / 
Séquences sèches

2 Fortes pluies / 
Inondations 

Principaux impacts observés Aléas climatiques FemmesN

3

Hommes
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Cet étude a été élaboré dans le cadre du projet : 

« Élaboration de politiques fondées sur des données probantes pour la promotion de 

l'approche EbA (Ecosystem-based Adaptation) dans le développement de la ceinture 

verte à Ouagadougou, Burkina Faso », implémenté par ACRA en partenariat avec la 

Mairie de Ouagadougou et l'INERA, et financé par IUCN dans le cadre du Global 

EbA Fund, un fonds financé par l'Initiative internationale pour le climat (IKI), mise 

en œuvre par le Ministère Fédéral Allemand de l'Environnement, de la Protection 

de la Nature, de la Sécurité Nucléaire et de la Protection des Consommateurs 

(BMUV). 
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7. ANNEXE  

Annexe 1 : Liste de structures ayant été consultées dans la conduite de l’étude. 

No Structures  
01 ACRA 
02 INERA 
03 Mairie de Ouagadougou 
04 MANI TESE 
05 MEEA 
06 MARAH 
07 SENABIO 
08 ANAM 
09 Président de la fédération des 

groupements des trois sites 
10 INERA/CREAF 
11 Chefferie Coutumière  
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Annexe 2: Guide d’entretien en focus group 

Tableau 1: Synthèse des ressources dont dispose les trois sites (Tampouy, Tanghin1, et 
Tanghin2) 

Catégories de ressource Types de ressources 

Ressources naturelles  

Ressources physiques  

Ressources financières  

Ressources humaines  

Ressources sociales  

Tableau 2: Synthèse des secteurs d’activité en lien avec les écosystèmes pratiqués par les 
producteurs sur les trois sites (Tampouy, Tanghin1, et Tanghin 2) 

Secteurs d’activité Types d’activité 

Secteur de l’agriculture  

Secteur de l’élevage  

Secteur de la production 

végétale (fourniture de 

service écosystémique) 

 

Autres secteurs d’activité  

Tableau 3: Synthèse des aléas climatiques qui ont le plus fort impact sur les ressources de 
subsistance sur les trois sites (Tampouy, Tanghin_1, et Tanghin _2) 

Aléas climatiques Conséquences  Durée  Etendue  Fréquence 
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 Tableau 4: Matrice de vulnérabilité des principales ressources face aux aléas climatiques. 

Ressources naturelles 
Aléas Total ressource 

Aléa 1 Aléa 2 Aléa 3  
    

     
     
     
     
     

Tableau 5: Matrice de vulnérabilité des principaux secteurs d’activités face aux aléas 
climatiques. 

Secteurs d’activité 
Aléas Total ressource 

Aléa 1 Aléa 2 Aléa 3 
     
     
     
     
     
     

NB : le degré d’influence des aléas sur les secteurs d’activités est évalué suivant une échelle 
de 0 à 5. 

Tableau 6 : Analyse des facteurs de vulnérabilité des producteurs face aux aléas climatiques 

Aléas 

climatiques 

Principaux 

impacts 

observés  

Facteurs de vulnérabilités Notes sur les 

capacités de 

réponses 

Exposition Sensibilisé 

     

     

     




